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OBJET
DE LA DELIBERATION

Classement au titre des monuments historiques du réservoir Darcy – Accord de la Ville de Dijon

Monsieur Pribetich, au nom de la commission de l'espace public, de la vie urbaine, de la tranquillité 
publique et de l'écologie urbaine, expose : 

Mesdames, Messieurs,

Par arrêté du 2 mars 2015, Monsieur le Préfet de la région Bourgogne a inscrit au titre des monuments 
historiques le réservoir Darcy, le jardin Darcy, y compris ses clôtures, et la fontaine de la Jeunesse, sis 
place Darcy à Dijon, situés sur les parcelles cadastrales 13 et 310 section EW.

Cette mesure est motivée, selon les termes de l'arrêté, « par un intérêt d'art et d'histoire suffisant en 
raison de leur intérêt scientifique, lié aux lois hydrauliques d'Henry Darcy, et des qualités artistiques, 
architecturales et paysagères du jardin, des éléments qui le composent et de la fontaine, illustrant l'art 
français de la composition des jardins urbains dans le dernier tiers du XIXe siècle. »

 

 
MAIRIE  DE  DIJON
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Par courrier du 18 mars 2015, Madame la Directrice régionale des affaires culturelles a notifié au maire 
de Dijon l'arrêté d'inscription précité (joint en annexe 1 avec son plan), précisant qu'une procédure de 
classement du réservoir Darcy proprement dit avait reçu l'avis favorable de la commission régionale du 
patrimoine et des sites (CRPS), dans sa séance du 9 septembre 2014. Le dossier doit ensuite être 
présenté devant la commission nationale des monuments historiques (CNMH), qui émettra un avis sur 
cette proposition de classement.

Pour que la procédure de classement du réservoir Darcy puisse être finalisée, l'accord de la Ville de 
Dijon  est  requis,  en  tant  que  propriétaire  du  réservoir.  Cet  accord  doit  prendre  la  forme  d'une 
délibération du conseil municipal, complété par le formulaire de classement joint en annexe 2.

Considérant :
- la haute valeur patrimoniale du réservoir Darcy, que la Ville de Dijon avait d'ores et déjà reconnu, tant  
par le soin qu'elle  apporte à son entretien et  à sa préservation,  en particulier  lors de la rénovation 
effectuée à l'occasion des travaux préparatoires du tramway, que par son intégration dans les parcours 
touristiques ;
- la parfaite intégration du réservoir à l'ensemble du site de la place Darcy, valorisé par la requalification 
des espaces publics du tramway ;
-  l'attractivité touristique de Dijon comme Ville d'Art  et  d'Histoire et  le classement du centre-ville au 
patrimoine mondial de l'Humanité lié au vignoble des Climats de Bourgogne ;
il est proposé au conseil municipal de donner son accord pour le classement du réservoir Darcy au titre 
des monuments historiques.

La Ville de Dijon s'est préalablement assurée de la compatibilité de ce classement avec les nécessités 
de service liées à l'exploitation du réservoir, toujours en service, et demande à ce que ces nécessités 
soient  prises en considération  à l'avenir,  nonobstant  le classement,  afin  de maintenir  ce patrimoine 
vivant.

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - donner votre accord au classement,  au titre des monuments historiques, du réservoir Darcy,  sis 
parcelle EW 13 ;

2 - autoriser le maire à signer, au nom de la Ville, tout acte à intervenir en application de cette décision.


